
Existe-t-il des aides spécifiques pour la formation des jeunes ?

Réponse courte

Oui, il existe au Luxembourg des aides spécifiques pour la formation des jeunes. Ces dispositifs s'adressent

principalement aux personnes de moins de 30 ans et prennent la forme de subventions, d'incitations financières

pour les employeurs, ou d'accompagnements individualisés, encadrés par le Code du travail luxembourgeois.

Les principales aides incluent la subvention à l'apprentissage, les primes à l'embauche de jeunes demandeurs

d'emploi, le contrat d'initiation à l'emploi (CIE), la prise en charge partielle des frais de formation professionnelle

continue, et le soutien financier pour les stages d'insertion professionnelle. L'accès à ces aides est soumis à des

conditions d'âge, de statut, de situation professionnelle et de conformité administrative.

Définition

Au Luxembourg, des dispositifs d'aide à la formation sont spécifiquement prévus pour les jeunes afin de faciliter

leur insertion professionnelle et leur développement de compétences. Ces aides concernent principalement

les personnes de moins de 30 ans, qu'elles soient en recherche d'emploi, en apprentissage, en alternance ou en

début de carrière. Elles se présentent sous forme de subventions, d'incitations financières pour les employeurs,

ou de dispositifs d'accompagnement individualisé, encadrés par des textes légaux précis du Code du travail

luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il conserver les justificatifs liés aux aides pour la formation des jeunes ?

Tous les justificatifs relatifs à la formation et à l'embauche des jeunes doivent être conservés pendant la durée légale de conservation
pour répondre à d'éventuels contrôles administratifs ou demandes de remboursement. Le non-respect des conditions d'octroi peut
entraîner une demande de remboursement des aides perçues. La traçabilité des actions de formation et le respect de l'égalité de
traitement sont des obligations légales imposées par le Code du travail.

Comment un employeur peut-il bénéficier d'une aide à l'apprentissage pour un jeune au Luxembourg ?

L'aide à l'apprentissage est une subvention versée à l'employeur qui couvre une partie de la rémunération et des frais de formation du
jeune apprenti, conformément aux articles L.111-1 à L.111-6 et au règlement grand-ducal du 15 décembre 2017. La demande doit être
introduite auprès de l'ADEM, de l'INFPC ou du ministère compétent, avec le contrat d'apprentissage reconnu par l'État luxembourgeois.
L'employeur doit respecter les obligations légales relatives à l'encadrement humain du jeune apprenti.

Existe-t-il des aides pour les employeurs accueillant des jeunes en stage d'insertion professionnelle ?

Oui, les employeurs accueillant un jeune en stage d'insertion professionnelle reconnu peuvent bénéficier d'un soutien financier prévu par
les articles L.541-7 et L.541-8 du Code du travail. Ces stages sont destinés aux jeunes rencontrant des difficultés d'insertion et doivent
être reconnus selon les procédures établies. L'employeur doit veiller au respect de l'égalité de traitement et à l'encadrement humain du
stagiaire.
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Qu'est-ce que le contrat d'initiation à l'emploi (CIE) au Luxembourg ?

Le contrat d'initiation à l'emploi est un dispositif spécifique prévu par les articles L.541-3 à L.541-6 du Code du travail, qui prévoit une
prise en charge partielle du salaire par l'État pendant une période déterminée. Il est destiné aux jeunes demandeurs d'emploi âgés de 16
à 29 ans inscrits à l'ADEM. Ce dispositif permet aux employeurs de réduire le coût d'embauche de jeunes tout en favorisant leur insertion
professionnelle.

Quelles aides spécifiques existent pour la formation des jeunes au Luxembourg ?

Au Luxembourg, plusieurs dispositifs d'aide à la formation des jeunes existent, notamment la subvention à l'apprentissage, les primes à
l'embauche de jeunes demandeurs d'emploi inscrits à l'ADEM, le contrat d'initiation à l'emploi (CIE) et les aides à la formation
professionnelle continue. Ces dispositifs visent principalement les personnes de moins de 30 ans et prennent la forme de subventions,
d'incitations financières pour les employeurs ou d'accompagnements individualisés. L'accès est soumis à des conditions d'âge, de statut
et de situation professionnelle.

Quelles pièces justificatives sont nécessaires pour obtenir les aides à la formation des jeunes ?

Les pièces justificatives requises comprennent généralement le contrat de travail ou d'apprentissage, l'attestation d'inscription à l'ADEM
et un plan de formation détaillé. Les demandes doivent être introduites selon des procédures formalisées et dans des délais précis
auprès des organismes compétents. La traçabilité des démarches et le respect des obligations de documentation sont requis par l'article
L.541-9 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'accès aux aides à la formation des jeunes est soumis à des conditions d'âge, de statut et de situation

professionnelle. Les principales conditions sont les suivantes :

Critère Détail

Jeunes demandeurs d'emploi
Âgés de 16 à 29 ans révolus, inscrits à l'ADEM, conformément à l'article L.541-1

du Code du travail

Contrat d'apprentissage ou de

stage
Reconnu par l'État luxembourgeois, selon les articles L.111-1 à L.111-6 et L.541-2

Contrat d'initiation à l'emploi

(CIE)
Dispositifs spécifiques prévus à l'article L.541-3

Employeurs recrutant des

jeunes

Respect des obligations légales relatives à la formation, à l'égalité de traitement

(article L.251-1) et à la traçabilité

Jeunes sans cycle d'études

complètes
Rencontrant des difficultés d'insertion, conformément à l'article L.541-4

Modalités pratiques

Les principales aides disponibles sont présentées dans le tableau suivant :
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Aide Modalités

Aide à l'apprentissage

Subvention versée à l'employeur, couvrant une partie de la rémunération et des frais de

formation, conformément aux articles L.111-1 à L.111-6 et au règlement grand-ducal du 15

décembre 2017

Aide à l'embauche de

jeunes

Prime unique ou subvention mensuelle pour l'employeur recrutant un jeune inscrit à l'

ADEM, sous réserve d'un contrat d'au moins 12 mois (article L.541-5)

Contrat d'initiation à

l'emploi (CIE)

Prise en charge partielle du salaire par l'État pendant une période déterminée (articles

L.541-3 à L.541-6)

Aide à la formation

continue

Prise en charge partielle des frais de formation, sous conditions d'éligibilité et de validation

par l'INFPC (article L.542-1)

Stages d'insertion

professionnelle

Soutien financier pour l'employeur accueillant un jeune en stage reconnu (articles L.541-7

et L.541-8)

Les demandes d'aides doivent être introduites auprès des organismes compétents (ADEM, INFPC, ministère de

l'Éducation nationale, ministère du Travail) selon des procédures formalisées et dans des délais précis. Les pièces

justificatives incluent généralement le contrat de travail ou d'apprentissage, l'attestation d'inscription à l'ADEM, et un

plan de formation détaillé. La traçabilité des démarches et le respect des obligations de documentation sont requis

par l'article L.541-9.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement l'éligibilité du jeune et la conformité du contrat

avant toute demande d'aide. La constitution d'un dossier complet et conforme aux exigences administratives

conditionne l'octroi des subventions. Il convient également d'assurer un suivi rigoureux du parcours de formation

du jeune, notamment en matière d'évaluation, de respect des obligations d'encadrement humain (article L.111-4), et

d'égalité de traitement. Les employeurs sont invités à anticiper les délais de traitement des demandes et à se tenir

informés des éventuelles modifications réglementaires ou budgétaires affectant les dispositifs d'aide. La consultation

du personnel ou de ses représentants peut être requise pour certains dispositifs, conformément à l'article L.414-3.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.111-1 à L.111-6 du Code du travail Apprentissage

Articles L.541-1 à L.541-9 du Code du travail Aides à l'embauche et à la formation des jeunes

Article L.542-1 du Code du travail Formation professionnelle continue

Article L.251-1 du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Article L.414-3 du Code du travail Consultation du personnel

Loi modifiée du 19 décembre 2008 Réforme de la formation professionnelle

Loi modifiée du 29 août 2017 Apprentissage

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2017 Aide à l'embauche des jeunes demandeurs d'emploi

Circulaires ADEM et INFPC Gestion des dispositifs d'aide

Il est essentiel de conserver tous les justificatifs relatifs à la formation et à l'embauche des jeunes pendant la durée légale de

conservation, afin de répondre à d'éventuels contrôles administratifs ou demandes de remboursement en cas de non-respect des

conditions d'octroi. Le respect de l'égalité de traitement et de la traçabilité des actions de formation est une obligation légale.

Voir aussi

Obligations légales en matière d'apprentissage

Coûts d'un contrat d'apprentissage

Indemnité applicable à un apprenti

Obligation de formation spécifique pour les jeunes salariés

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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